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QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME ET
DES LIBERTES FONDAMENTALES OU QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE,

EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS

Exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires

Rapport présenté par M. Bacre Waly Ndiaye, rapporteur spécial ,
conformément à la résolution 1993/71 de la Commission des droits de l’homme

Rectificatif

Paragraphe 685, avant-dernière phrase

L’avant-dernière phrase devrait se lire comme suit : "Les informations
reçues au sujet de l’imposition et de l’exécution de sentences de mort
concernant des mineurs aux Etats-Unis d’Amérique et au Pakistan sont des plus
préoccupantes".
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